
    A la rencontre du chalet du Grand Cunay  
 
    Nous sommes partis du col du Marchairuz, empruntant le tracé vert de la carte 
pédestre La Vallée de Joux, au 1 : 25 000e, de 2012. Ce très agréable chemin, 
duquel, sur la gauche, on peut apercevoir entre les arbres les chalets des  Petites 
et des Grandes Chaumilles notamment, nous amène sans fatigue aux Monts de 
Bière Derrière, chalet moderne sans intérêt particulier situé à 1481 m. De là la 
montée sera plutôt rude sous le grand soleil  pour accéder au chalet du Grand 
Cunay situé à 1567 m. Chemin faisant nous découvrons avec satisfaction que 
l’orchis vanillé n’est pas encore en voie de disparition sur le Mont-Tendre, 
rencontré fréquemment sur ces pelouses maigres et à la végétation courte, 
emplie de fleurs diverses. C’est magnifique et réconfortant.  
    Mais déjà le chalet du Grand Cunay se profile tout en haut de la pente. On le 
retrouvera à 1567 m. tandis que le bétail, quant à lui, pour l’instant, se tient 
regroupé sur la sommité de proximité qui est à 1574 m.  
    Le chalet du Grand Cunay est de forme allongée. Construction relativement 
ancienne, toit gris, porte voûtée pour l’écurie, il fait plaisir à voir. Personne ne 
s’y trouve en ce moment. Il y a possibilité d’acheter des cartes postales. Il suffit 
d’ouvrir le distributeur et d’y déposer son obole en fonction des clichés retenus. 
La cagnotte ne respire néanmoins pas une bien grande richesse ! Les amateurs 
ne seraient-ils pas nombreux, ou comme nous en ce jour,  dépourvus de 
monnaie ?  
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Le chemin qui mène du col du Marchairuz aux crêtes du Mont-Tendre,  est très fréquenté. En route, un 
clédar à passer.  
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Sur le grand plateau côté Vallée, se découvrent les Petites Chaumilles (haut) et sauf erreur les Grarnds Crosets-
Dessous.  

 

 
 

 3



 
 

Tout là-haut se profile la jolie silhouette du chalet du Grand Cunay.  
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Une végétation superbe a envahi les pelouses… 
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Dont l’orchis vanillé, notre fleur fétiche, c’est-à-dire la Nigritella nigra.  
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Et voici le chalet, avec sa porte d’écurie voûtée. Le ciel est d’un bleu de canicule. Les pâturages, en ce début de 
juillet 2015, sont gentiment en train de rôtir et l’eau viendra à manquer incessamment.  
 

 
 

Le chalet est de forme traditionnelle, c’est-à-dire rectangulaire, avec un toit à pans brisés.  
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La poutraison, protégée par ses tôles ondulées, à l’abri de toutes les intempéries, est prête à durer des siècles.  
 

 
 

Superbe travail des constructeurs qui sont venus poser ce chalet, propriété de la commune de Bière ? à 1567 m. , 
n’étant dépassé en altitude dans la région que par le Chalet de Yens (1589 m.) et le Chalet du Mont-Tendre 
(1615 m.)  
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La beauté toujours remarquable de ces anciennes portes d’écurie, avec voûte en pierre de taille.  
 

 
 

Ici l’on vend des cartes postales à 2.- pièce. Suffit d’ouvrir le « buffet » et s’y déposer son obole.  
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De jeunes bêtes à 1574 m. d’altitude et qui ont bien chaud !  
 

 
 

Là-bas on se rapprochera déjà de la Pierre à Coutiau puis des grosses bosses mythiques du Mont-Tendre. C’est là 
notre dernier regard avant de descendre du côté de la plaine pour tenter de rejoindre le Petit Cunay.  
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    Selon l’ouvrage : Daniel Glauser, Chalets d’alpage, Favre 2012, nous 
pouvons déterminer que ce chalet fut construit en 1754 :  
 
    Du 27e may 1754 
 
    Il a été convenu entre les Sieurs Conseillers & Gouverneur de l’hble 
Commune de Bière et Mtre Jean Jaques Rochat Conseiller de l’Abbaye, lequel 
soit engagé de faire toute la charpente et massonnerie nécessaire pour rétablir 
le chalet de la montagne du Grand Cunay dans le même endroit où il existait et 
cela de la manière suivante :  
    1o Le dit Rochat a promis faire faire toute la muraille dans d’enclos et 
dedans dudit chalet de deux pieds de roy d’épaisseur et de l’hauteur nécessaire 
jusqu’au toit,  les fondements des murailles neuves et ôter les terres qu’il y aura. 
     Item ragrandira le dit chalet en massonnerie et charpente de dix pieds de roy 
de la même manière que ci-dessus pour faire une chambre. Le dit fournira à ses 
frais toute la pierre de taille et autre qui manquerait pour les portes, fenêtres et 
coins de muraille, sable et chaux, en un mot tout ce qui manquera pour icelles.  
    Item, fera toutes les charpentes, couvertures, avec du beau et bon encelle, et 
plancher de l’écurie bien chevillé.  
    Item, devra lier les chevrons à la frête bien chevillés l’un avec l’autre en 
dessous des pannes. Item devra les bien croiser avec deux grandes crosses pour 
chaque chevron et tous brossés les uns avec les autres. Et quant aux lattes, elles 
devront être mises qu’à deux pouces de distance de l’une à l’autre et clouées de 
trois grands clous chacune.  
    Item devra mettre des pièces façon de chenaux tout le long de la frête du toit, 
que les vents ne puissent y faire dommages, bien grossées avec des grandes 
crosses de fer.  
    Item, toutes les portes devront être doublées avec des feuilles et pendues avec 
des épares et des bons fort gonds de fer.  
    Item, il fera deux murailles pour séparer la cuisine d’avec l’écurie et la 
chambre à lait de l’hauteur convenable, liées avec celle d’enclos jusqu’au toit.  
    Item, fera et posera des chenaux tout à l’entour du toit pour conduire les eaux 
à la citerne.  
    Item fera une belle et bonne cheminée d’ais audit chalet avec des contrevents 
pour parer la pluie.  
    Item, le couvert soit avant-toit devra avoir quatre pieds de roy pour servir de 
couvert aux vaches.  
    En un mot, le dit Rochat fournira à ses frais tous les matériaux, fermentes, 
clavins, ais et feuilles nécessaires à ses propres frais, comme aussi tous les 
encelles qu’il faudra pour couvrir ledit chalet, et lattes qu’il faudra pour la 
construction d’icelui chalet,  lequel chalet devra être fait et parfait pour entre ci 
et un mois à portes fermées et reçu à dit d’expert maître au contentement de 
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l’hble Conseil, sous peine pour le dit Rochat d’en répondre et supporter tous 
frais et dommages qui en pourraient arriver par son défaut.  
    Le dit Rochat s’est chargé et a pris pour son compte les marchés qui ont été 
fait pour l’encelle et le chafour (chaufour), qui seront compris sur la somme de 
sept cent septante cinq florins qui ont été promis par ledit Conseil pour la 
construction d’icelui chalet pour toutes choses, lors que lad. Commune soit 
chargée de quoi que ce soit plus outre, à la réserve de ce qui aurait été promis 
aud. Rochat ci-devant pour réparer une brèche qu’il y avait au vieux chalet 
qu’il n’avait pas fait dont il demeure quitte par le présent convenant.  
    Laquelle somme de 775 fl. lui seront payée par le Gouverneur à mesure que 
les ouvrages dud. chalet s’avanceront. Ainsi convenu et promis par led. Rochat 
d’observer en obligation de ses biens sur mes mains led. jour, atteste.  
     
                                                                                      Monthoux (avec paraphe)  
 
    On découvre aussi la présence de ce chalet, comme celui du Mont de Bière, 
sur une carte ancienne de la commune du Chenit.  
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Partie de gauche.  
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Texte de droite.  
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Ensemble de cette très belle carte qui néanmoins souffert d’une utilisation courante.  
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